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(54) ENGIN DE LEVAGE

(57) L’invention concerne un engin (1) de levage
comprenant un système de nacelle (7) comprenant une
plateforme (71). L’engin comprend un bras (2) d’éléva-
tion auquel est articulé le système de nacelle (7), un pre-
mier bras (3) de liaison et un tirant (4) articulés au bâti
(100) en deux points distincts du bâti de l’engin. Un vérin
(8) de correction est articulé au bras (2) d’élévation et au
système de nacelle (7). Le premier bras (3) de liaison et
le tirant sont en outre articulés directement au bras (2)

d’élévation en deux points distincts du bras. Un capteur
(9) est configuré pour mesurer un paramètre angulaire
représentatif d’une inclinaison, ou d’une variation d’incli-
naison, du système de nacelle (7) par rapport à l’hori-
zontal, et un système de commande (10) est configuré
pour commander, en fonction dudit paramètre mesuré
par le capteur (9), le vérin (8) de correction de manière
à maintenir horizontalement la plateforme (71) du systè-
me de nacelle (7).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale les engins de levage à nacelle.

ART ANTERIEUR

[0002] On connait de l’état de la technique des engins
à nacelle élévatrice servant à faciliter l’accès à une zone
de travail en hauteur. Un tel engin comporte usuellement
un bâti roulant muni d’un groupe motopropulseur. Le bâti
comprend une tourelle qui porte, par l’intermédiaire d’un
mécanisme de déplacement, un bras d’élévation à l’ex-
trémité duquel est couplé une nacelle, encore appelée
plateforme, dans laquelle se trouve un opérateur. La na-
celle se présente sous la forme d’un plancher de travail
équipé de rambardes de protection contre le risque de
chutes.
[0003] La nacelle est usuellement équipée d’une inter-
face de pilotage de l’engin qui permet à l’opérateur de
piloter le mouvement de levée et de baisse du bras d’élé-
vation et le déplacement de l’engin.
[0004] Le mouvement de levée et de baisse du bras
d’élévation est rendu possible par deux bras de liaison
agencés sensiblement parallèles l’un par rapport à
l’autre. Ces bras de liaison sont chacun articulés d’une
part à la tourelle et, d’autre part, à une pièce de liaison.
[0005] Le bras d’élévation est monté articulé sur ladite
pièce de liaison. Une biellette est en outre montée arti-
culée entre l’un des bras de liaison et le bras télescopique
pour animer le déplacement relatif du bras d’élévation
par rapport aux bras de liaison.
[0006] Le mouvement de levée et de baisse du bras
d’élévation est obtenu par l’actionnement d’un vérin de
levage, dont le corps est articulé à l’arbre de liaison situé
du côté du bras d’élévation, et dont la tige est articulée
audit bras d’élévation.
[0007] Un telle conception du système de levage et
d’abaissement du bras d’élévation permet de maintenir
la pièce de liaison dans une orientation qui reste inchan-
gée quelle que soit la position angulaire du bras d’éléva-
tion par rapport au sol.
[0008] La conservation de l’orientation de la pièce de
liaison au cours du déplacement angulaire du bras d’élé-
vation permet d’utiliser un simple système de vérin maî-
tre-esclave pour conserver l’horizontalité du plancher de
la nacelle lors de la levée et de l’abaissement du bras
d’élévation. En particulier, un vérin maître est couplé,
d’une part, à la pièce de liaison dont l’orientation est fixe
et, d’autre part, au bras d’élévation. Un vérin esclave est
couplé d’une part au bras et, d’autre part, au système de
nacelle. Ainsi au cours du déplacement du bras d’éléva-
tion, le vérin maître transfert au vérin esclave un débit
d’huile qui est fonction du déplacement angulaire du bras
d’élévation.
[0009] En effet, la pièce de liaison dont l’orientation

reste inchangée au cours du déplacement du bras sert
de référence de sorte qu’il est aisé de configurer le vérin
maitre pour que, lors du déplacement angulaire du bras
d’élévation, il envoie au vérin esclave, un débit d’huile
qui compense l’impact du déplacement angulaire du bras
d’élévation sur l’orientation de la plateforme.
[0010] Cependant, une telle cinématique de levage et
d’abaissement du bras d’élévation est complexe et né-
cessite un nombre important de pièces mécaniques et
d’articulations.
[0011] La présente invention a pour but de proposer
un engin permettant de palier à tout ou partie des pro-
blèmes exposés ci-dessus.
[0012] En particulier, un but de la présente invention
est de proposer un engin à nacelle élévatrice pour lequel
le nombre de pièce mécanique nécessaire au déplace-
ment du bras d’élévation est réduit, tout en conservant
de manière simple et fiable la fonction de maintien de
l’horizontalité du plancher de la nacelle quelle que soit
la position du bras d’élévation lors du fonctionnement de
l’engin.

RESUME DE L’INVENTION

[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un engin se-
lon la revendication 1
[0014] Le fait de réaliser le montage articulé du bras
principal et du tirant, directement sur le bras d’élévation,
permet de simplifier la cinématique de levage et d’abais-
sement du bras d’élévation et ainsi de réduire le nombre
de pièce mécanique et d’articulation à utiliser par com-
paraison aux solutions connues de l’état de la technique.
[0015] En outre, le fait de combiner à cette cinématique
simplifiée, l’utilisation d’un capteur qui mesure un para-
mètre angulaire représentatif de l’inclinaison ou de la va-
riation d’inclinaison de la plateforme pour commander le
vérin de correction, permet d’assurer le maintien hori-
zontal de la plateforme malgré le fait qu’aucune pièce
dans le mécanisme de déplacement du bras d’élévation
ne conserve une orientation constante lors du déplace-
ment dudit bras d’élévation.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’engin est conforme à l’une des revendications
2 à 11.
[0017] Le fait de ménager le capteur de paramètre an-
gulaire dans le système de nacelle, et non pas par exem-
ple sur le bras d’élévation lui-même, fournit une mesure
qui permet de déterminer l’inclinaison de la plateforme
et ainsi de commander une correction d’angle sans que
cette correction soit faussée par un éventuel flambage
du bras d’élévation ou bien par la situation de l’engin sur
un sol en dévers.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront encore de la description qui suit, la-
quelle est purement illustrative et non limitative et doit
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être lue en regard des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue d’une partie d’un engin de
levage conformément à un mode de réalisation de
l’invention, le bras d’élévation étant en position le-
vée, l’extrémité du bras d’élévation et le système de
nacelle couplé audit bras n’étant pas représenté ;

- la figure 2 est une vue d’une partie d’un engin de
levage conformément à un mode de réalisation de
l’invention, montrant l’extrémité du bras d’élévation
et le système de nacelle couplé audit bras, l’autre
partie de l’engin pouvant être par exemple conforme
à la figure 1, un vérin de correction et un système
de commande correspondant étant aussi schémati-
sés sur la figure 2 ;

- la figure 3 est une vue de la partie de l’engin de la
figure 1, en position abaissée du bras d’élévation ;

- la figure 4 est une vue de détail de la zone IV de la
figure 2 montrant l’agencement du capteur dans le
système de nacelle et le vérin de correction, confor-
mément à un mode de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0019] Le concept de l’invention est décrit plus com-
plètement ci-après avec référence aux dessins joints, sur
lesquels des modes de réalisation du concept de l’inven-
tion sont montrés. Sur les dessins, la taille et les tailles
relatives des éléments peuvent être exagérées à des fins
de clarté. Des numéros similaires font référence à des
éléments similaires sur tous les dessins. Cependant, ce
concept de l’invention peut être mis en oeuvre sous de
nombreuses formes différentes et ne devrait pas être in-
terprété comme étant limité aux modes de réalisation
exposés ici. L’étendue de l’invention est par conséquent
définie par les revendications jointes. Les modes de réa-
lisation qui suivent sont examinés, par souci de simplifi-
cation, en relation avec la terminologie et la structure
d’un véhicule de manutention de charge.
[0020] Une référence dans toute la spécification à « un
mode de réalisation » signifie qu’une fonctionnalité, une
structure, ou une caractéristique particulière décrite en
relation avec un mode de réalisation est incluse dans au
moins un mode de réalisation de la présente invention.
Ainsi, l’apparition de l’expression « dans un mode de
réalisation » à divers emplacements dans toute la spé-
cification ne fait pas nécessairement référence au même
mode de réalisation. En outre, les fonctionnalités, les
structures, ou les caractéristiques particulières peuvent
être combinées de n’importe quelle manière appropriée
dans un ou plusieurs modes de réalisation.
[0021] L’invention concerne un engin 1 de levage, en-
core appelé engin à nacelle élévatrice. Ledit engin com-
prend un système de nacelle 7 qui comporte une plate-
forme 71, encore appelée nacelle.
[0022] Dans l’exemple illustré plus particulièrement à
la figure 2, le système de nacelle 7 comprend une struc-
ture à parallélogramme 70 couplée à la plateforme 71 et

articulée au bras d’élévation 2 par l’intermédiaire d’un
dispositif d’articulation 72.
[0023] Le dispositif d’articulation 72 du système de na-
celle 7 est articulé à l’extrémité du bras d’élévation 2 pour
permettre au système de nacelle 7 de pivoter dans une
plage angulaire donnée autour de l’axe horizontal A7.
Autrement dit, le système de nacelle 7 dans l’exemple
illustré aux figures, est un système pendulaire. En va-
riante, on peut prévoir que la plateforme 7 soit directe-
ment articulée au bras d’élévation 2 par une partie arti-
culée solidaire de la plateforme 71, c’est-à-dire sans dé-
placement relatif possible entre la plateforme et ladite
partie articulée qui permet d’articuler le système de na-
celle au bras d’élévation.
[0024] Ledit engin 1 comprend un bâti 100 muni de
moyens de déplacement, par exemple des roues 19. Le
bâti 100 comprend un châssis 102 roulant et une tourelle
101 montée rotative sur le châssis 102 roulant. La tourelle
101 est montée rotative autour d’un axe orthogonal A1
par rapport au plan d’appui au sol de l’engin. En variante,
on pourrait prévoir que ledit engin ne comporte pas de
tourelle mais une structure fixe par rapport au châssis
roulant.
[0025] Selon un mode de réalisation, on peut prévoir
que ledit engin comporte des stabilisateurs, rendant l’en-
gin non mobile.
[0026] L’engin comprend un bras 2 d’élévation téles-
copique à l’extrémité duquel est couplé le système de
nacelle 7.
[0027] Le bras 2 d’élévation est porté par la tourelle
101 par l’intermédiaire d’un mécanisme de déplacement
qui permet d’accompagner le déplacement du bras 2
d’élévation entre une position relevée et une position
abaissée. Ledit mécanisme de déplacement comprend
un premier bras de liaison 3 et un deuxième bras de
liaison 4, appelé tirant, articulés à la tourelle du bâti 100
en deux points distincts de la tourelle 101.
[0028] Le bras de liaison 3 et le tirant 4 sont en outre
articulés directement au bras 2 d’élévation en deux points
distincts du bras 2 d’élévation. Le bras de liaison 3, de
même que le tirant 4, est situé entre la tourelle 101 et le
bras 2 d’élévation. En outre, en position abaissée du bras
d’élévation, le bras de liaison 3, est situé entre le tirant
4 et le bras 2 d’élévation.
[0029] Un vérin 5 de levage est articulé au bras de
liaison 3 et au bras 2 d’élévation. Le vérin 5 de levage
permet le levage et l’abaissement du bras 2 d’élévation.
[0030] Un vérin 8 de correction est articulé au bras 2
d’élévation et au système de nacelle 7.
[0031] Le tirant 4 est de longueur inférieure à celle du
bras de liaison 3. Le tirant 4 et le bras de liaison 3 défi-
nissent, avec la tourelle 101 du bâti 100 auxquels ils sont
articulés, et avec l’extrémité inférieure 20 du bras 2 d’élé-
vation, un quadrilatère déformable.
[0032] Ledit engin 1 comprend aussi un capteur 9 con-
figuré pour mesurer un paramètre angulaire représentatif
d’une inclinaison, ou d’une variation d’inclinaison, du sys-
tème de nacelle 7. Ledit paramètre angulaire peut être
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un angle, ou une variation d’angle, mesurée par le cap-
teur dans un plan vertical de manière à obtenir une me-
sure représentative de l’inclinaison de la plateforme par
rapport au plan horizontal. Autrement dit, ledit paramètre
angulaire représentatif de l’inclinaison de la plateforme
correspond à un angle ou variation d’angle autour d’un
axe horizontal correspondant à ou parallèle à l’axe d’ar-
ticulation A7 du système de nacelle 7 par rapport au bras
2 d’élévation.
[0033] Comme expliqué ci-avant, une telle conception
d’articulation du tirant 4 et du bras de liaison 3 directe-
ment sur le bras 2, combinée à l’utilisation d’un capteur
d’inclinaison pour commander le vérin 8 de correction,
permet de définir une cinématique de levée et d’abais-
sement du bras 2 de manière simple et avec un nombre
réduit de pièce tout en conservant la fonctionnalité de
maintien de l’horizontale de la plateforme, c’est-à-dire du
plancher de la plateforme. Autrement dit, une telle con-
ception de l’engin permet de bénéficier d’une correction
d’assiette automatique de la plateforme de manière sim-
ple et fiable tout en bénéficiant également d’une cinéma-
tique simplifiée de déplacement du bras d’élévation. En
particulier, la présence du capteur 9 permet de s’exemp-
ter de vérin maitre.
[0034] Avantageusement, il est prévu un deuxième
capteur pour assurer une fonction de redondance afin
de limiter le risque d’erreur de mesure et ainsi améliorer
la sécurité de l’engin. Ainsi, les modes de réalisation dé-
crits en lien avec un capteur s’applique aussi à l’utilisation
d’un deuxième capteur.
[0035] Selon un mode de réalisation préféré illustré
plus particulièrement aux figures 2 et 4, le capteur 9 est
agencé dans la partie 72 du système de nacelle qui est
articulée à l’extrémité du bras 2 d’élévation. Le capteur
peut aussi être agencé sur la plateforme 71, en l’absence
ou en présence de structure à parallélogramme 70.
[0036] L’engin comprend un système de commande
10 configuré pour commander, en fonction dudit para-
mètre mesuré par le capteur 9, le vérin 8 de correction
de manière à maintenir horizontale la plateforme 71 du
système de nacelle 7.
[0037] Avantageusement, le système de commande
10 comprend un système 11 de traitement, qui comprend
par exemple un calculateur, à laquelle est raccordée le
capteur et un distributeur 12 hydraulique auquel est rac-
cordé le vérin de correction et qui est commandable par
l’unité de traitement en fonction des données fournies
par le capteur.
[0038] Lorsque l’engin est sous tension, c’est-à-dire
alimenté électriquement, le capteur 9 mesure de manière
régulière, la valeur dudit paramètre angulaire. Avanta-
geusement, le système de traitement 11 peut comparer
la valeur mesurée par le capteur 9 à un instant donné
avec une valeur de référence correspondant à l’horizon-
talité du plancher de la plateforme et, en cas de différence
supérieure à une valeur seuil donnée, commander, par
l’intermédiaire du distributeur hydraulique 12, le vérin 8
de correction pour corriger l’inclinaison du système de

nacelle 7, en fonction de ladite différence, afin de main-
tenir la plateforme horizontale. En particulier, le système
de traitement commande le distributeur hydraulique de
manière à envoyer au vérin 8 de correction un débit d’hui-
le adapté à corriger la position de la plateforme 71 pour
maintenir son horizontalité.
[0039] Selon un mode de réalisation, il est prévu d’opé-
rer une étape de calibration du capteur, de préférence
en sortie d’usine de l’engin, pour définir l’horizontalité de
sorte que la valeur mesurée par le capteur correspond
à l’angle d’inclinaison de la plateforme par rapport à l’ho-
rizontale.
[0040] Selon un mode de réalisation, le distributeur 12
comprend une vanne proportionnelle (non représentée)
qui permet de piloter le débit d’huile fourni au vérin 8 de
correction, et la commande du distributeur 12 par le sys-
tème de traitement 11 comprend la commande de ladite
vanne proportionnelle pour obtenir un débit d’huile per-
mettant d’actionner le vérin 8 de correction pour mainte-
nir la plateforme horizontale.
[0041] Le débit d’huile à envoyer en fonction du para-
mètre mesuré peut être défini par des abaques et/ou une
formule mathématique.
[0042] L’engin 1 comprend un circuit hydraulique dont
fait partie le distributeur 12 hydraulique. Un moteur 13,
par exemple le moteur du groupe motopropulseur de l’en-
gin permet de mettre en pression l’huile afin de la faire
circuler dans le circuit hydraulique. On peut prévoir de
considérer que le moteur 13 fait ou non partie du système
de commande.
[0043] Le système de traitement 11 peut être réalisé
sous la forme de composants électroniques et/ou d’un
processeur informatique, par exemple de type micropro-
cesseur ou microcontrôleur. Les fonctions de commande
ou pilotage peuvent être réalisées sous la forme de pro-
grammes implémentés qui comprennent des instructions
informatiques permettant de réaliser leur fonction, ou
sous la forme de composant électroniques dédiés. Avan-
tageusement, il est prévu un deuxième système de trai-
tement pour effectuer indépendamment du premier une
surveillance de l’angle d’inclinaison à partir des informa-
tions d’un deuxième capteur de paramètre angulaire, et
ainsi améliorer la sécurité de l’engin.
[0044] Ces programmes d’ordinateur, ou instructions
informatiques, peuvent être contenus dans des disposi-
tifs de stockage de programme, par exemple des sup-
ports de stockage de données numériques lisibles par
ordinateur, ou des programmes exécutables. Les pro-
grammes ou instructions peuvent aussi être exécutés à
partir de périphériques de stockage de programme.
[0045] Ces programmes d’ordinateur, ou instructions
informatiques, peuvent être contenus dans des disposi-
tifs de stockage de programme, par exemple des sup-
ports de stockage de données numériques lisibles par
ordinateur, ou des programmes exécutables. Les pro-
grammes ou instructions peuvent aussi être exécutés à
partir de périphériques de stockage de programme.
[0046] La plateforme 71 comprend avantageusement
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une interface de pilotage (non représentée) permettant
de commander le déplacement de l’engin 1, la sortie du
bras d’élévation 2, la rotation de la tourelle 101, le pivo-
tement du système de nacelle 7, et le vérin 5 de levage
pour piloter la levée et l’abaissement du bras d’élévation
2. L’interface de pilotage est raccordée à un système de
commande permettant de commander les actionneurs
associés aux fonctions présentée ci-dessous. Ledit sys-
tème de commande peut être distinct du système de
commande 10 ou comprendre des parties communes,
tels qu’un calculateur et le distributeur hydraulique. L’in-
terface de pilotage peut aussi être réalisée sous la forme
de composants électroniques et/ou d’un processeur in-
formatique.
[0047] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation illustrés dans les dessins. En conséquence, il doit
être entendu que, lorsque les caractéristiques mention-
nées dans les revendications annexées sont suivies par
des signes de référence, ces signes sont inclus unique-
ment dans le but d’améliorer l’intelligibilité des revendi-
cations et ne sont nullement limitatifs de la portée des
revendications.
[0048] De plus, le terme « comprenant » n’exclut pas
d’autres éléments ou étapes. En outre, des caractéristi-
ques ou étapes qui ont été décrites en référence à l’un
des modes de réalisation exposés ci-dessus peuvent
également être utilisées en combinaison avec d’autres
caractéristiques ou étapes d’autres modes de réalisation
exposés ci-dessus.

Revendications

1. Engin (1) de levage comprenant :

- un système de nacelle (7) comprenant une pla-
teforme (71) ;
- un bâti (100) ;
- un bras (2) d’élévation auquel est articulé le
système de nacelle (7) ;
- un premier bras de liaison (3) et un deuxième
bras de liaison (4) articulés au bâti (100) ;
- un vérin (8) de correction articulé au bras (2)
d’élévation et au système de nacelle (7) ;

caractérisé en ce que le premier bras de liaison (3)
et le deuxième bras de liaison (4), appelé tirant, étant
en outre articulés directement au bras (2) d’éléva-
tion; et en ce que ledit engin (1) comprend aussi :

- un capteur (9) configuré pour mesurer un pa-
ramètre angulaire représentatif d’une inclinai-
son, ou d’une variation d’inclinaison, du système
de nacelle (7) par rapport l’horizontal,
- un système de commande (10) configuré pour
commander, en fonction dudit paramètre mesu-
ré par le capteur (9), le vérin (8) de correction
de manière à maintenir horizontalement la pla-

teforme (71) du système de nacelle (7).

2. Engin (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le tirant (4) est de longueur inférieure à celle
du premier bras de liaison (3).

3. Engin (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le capteur (9) est un in-
clinomètre.

4. Engin (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que, le capteur (9) est soli-
daire de la plateforme (71) ou d’une partie (72) du
système de nacelle (7) dont l’inclinaison par rapport
au sol varie de la même façon que l’inclinaison de
la plateforme (71) par rapport au sol.

5. Engin (1) selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ladite partie du système (72) de nacelle com-
prend un dispositif d’articulation permettant d’articu-
ler le système de nacelle (7) au bras (2) d’élévation.

6. Engin (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le système de nacelle
(7) comprend une structure à parallélogramme (70)
couplée à la plateforme (71) et articulée au bras (2)
d’élévation.

7. Engin (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le système de nacelle (7) com-
prend une partie articulée au bras (2) d’élévation et
en ce que la plateforme (71) est solidaire de ladite
partie articulée au bras (2) d’élévation.

8. Engin (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que, ledit engin comportant
un circuit hydraulique qui comprend un distributeur
(12) hydraulique auquel est raccordé le vérin (8) de
correction pour permettre de commander ledit vérin
(8) de correction,
le système de commande (10) comprend un systè-
me de traitement (11), auquel est raccordé le capteur
(9), qui est configuré pour commander le distributeur
(12) hydraulique, en fonction du paramètre mesuré
par le capteur (9), de manière à actionner le vérin
(8) de correction pour maintenir horizontalement la
plateforme (71).

9. Engin (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que, le bâti (100) comprend
un châssis (102), de préférence roulant, et une tou-
relle (101) montée rotative sur le châssis (102), ledit
premier bras (3) de liaison et le tirant (4) étant montés
articulés sur la tourelle (101).

10. Engin (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit engin comprend un
vérin (5) de levage articulé au premier bras (3) de
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liaison et au bras (2) d’élévation pour permettre le
levage et l’abaissement du bras (2) d’élévation.

11. Engin (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit bras (2) d’élévation
est un bras télescopique.
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